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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 68, insérer l'article suivant :  

I. – L’article 266 sexies du code des douanes est complété par un paragraphe ainsi rédigé : 

« IV. A compter du 1er janvier 2007, les entreprises bénéficiant d’une certification 
environnementale se voient appliquer une réduction de 50 % du montant de la taxe générale sur les 
activités polluantes dont elles sont redevables pour l’année suivant celle de leur certification ou de 
leur enregistrement par l’organisme certificateur. 

Les conditions d’application de cet article, et notamment la liste des organismes 
certificateurs ouvrant droit au bénéfice de ces dispositions sont fixés par décret ». 

II. – La perte de recettes pour l’Etat est compensée à due concurrence par l’institution 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La France prend du retard en matière de certification environnementale des entreprises 
présentes sur son territoire.  

Il est donc proposé une incitation fiscale à la démarche de certification au bénéfice des 
entreprises. 

 


